Reprise des Amis
Règlement intérieur

	Article I

	Le Directeur de l'École Nationale d'Équitation et l’Ecuyer en chef offrent aux Amis du Cadre Noir la possibilité de monter en reprise, encadrée par un Écuyer, une fois par mois avec leur cheval personnel.

	

	Article II 

	Toute personne désirant participer à la « Reprise des Amis » doit être à jour de sa cotisation  à l’association des Amis du Cadre Noir et accepter les clauses du présent règlement.
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	Article III - Licence fédérale

	L’Ecole Nationale d’Equitation exige d’être titulaire de la licence fédérale de pratiquant en cours de validité.
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	Article IV - Parking

	Les véhicules vans ou camions  doivent stationner sur le  parking visiteurs ou devant le petit manège l’hiver lorsque l’éclairage du parking est coupé.
Les participants ramasseront les crottins ou les disperseront  en dehors des parties goudronnées.
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	Article V - Accès aux locaux et manèges

	Les chiens ne sont admis dans l’enceinte de l’école que tenus en laisse. Tout accident provoqué par un chien en liberté engage la responsabilité de son propriétaire. En revanche, la présence des chiens dans les manèges même tenus en laisse est totalement exclue.
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	Article VI - Planning des reprises

	Les reprises ont lieu le jeudi  17 heures. L’écuyer affecté à la reprise s’efforcera de communiquer les dates suffisamment à l’avance afin que les adhérents puissent se rendre libres.
Pour la bonne organisation des reprises les participants devront avertir Monsieur Guillemet de leur présence ou le leur absence à la reprise.
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	Article VII - Cavalerie

	Les reprises se feront avec la cavalerie des participants, chevaux  âgés au minimum de cinq ans et dressés niveau galop 7. 
Pour les jeunes chevaux, une instruction particulière peut être envisagée, sur rendez vous.
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	Article VIII  – Autorité de l’enseignant

	Tout cavalier pénétrant dans le manège ou les carrières se trouve placé d’office sous la direction de l’enseignant dont il doit respecter les instructions.
Celui ci peut interdire la participation pour des raisons de santé du cheval,  de comportement ou de ponctualité du cavalier à la reprise.
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	Article IX – Tenue et matériel

	Le port de la bombe ou de toute autre protection encéphalique conforme à la norme européenne EN 1384 est obligatoire pour tous les cavaliers montant en reprise.
Le port d’un casque homologué et d’une protection de dos est obligatoire pour tout cavalier quel que soit son statut et sans dérogation possible lors des séances d’entraînement sur obstacles fixes de cross.
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	Article X – Utilisation des aires d’évolution

	 Il est interdit de longer les chevaux dans les carrières ou manèges. Utiliser les ronds de longe.
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Fait à Saint Hilaire Saint Forent le 10 octobre 2008

